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L'homme isolé ne 
peut se défendre. 

N'oublions pns 
que c'est de l'in-
dividualisme du 
paysan que dépend 
le désarroi actuel 
de la profession 
agricole. 
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SYNDICATS CORPORATIFS 
Autour de nous, certains préco-

nisent « les syndicale corporatifs >> 
et des amis nous demandent pour-
quoi nous, chauds partisans de la 
Corporation Agricole, nous ne re-
commandons point les syndical* 
corporatifs agricoles. 

Nous avons chargé de leur répon 
dre quelqu'un qui a beaucoup étu 
dié les syndicats, les syndicats agri 
colcs et1 la question syndicale. 

Tout d'abord, nous dit celui-ci 
qu'il soit bien entendu que nous 
évitons toute personnalité, toute 
appréciation particulière, toute al-
lusion blessanlte. Nous examinons 
des idées, des faits, c'est tout. 

Entrant' immédiatement dans le 
" Vil (III >uju . IL 9f - — — —j - ■ * 

agricole, je ne vois pas, je ne com-
prends pas ce que cela peut être. 
Autre chose est le syndicat, aulrc 
chose est la corporation. Définis-
sons, distinguons pour éviter toute 
confusion et cela en toute charité. 

Le syndicat est une association, 
une société d'individus ayant mê-
mes intérêts et se groupant pour 
étudier, organiser, défendre ces in-
lérêlfi. 

I.a corporation est un corps, un 
organisme officiel et public, inter-
médiaire entre les entreprises par-
ticulières et l'Etat,, chargé de lu gé-
rance du bien commun, au sem 
d'une profession déterminée. Plut 
simplement, la corporation, sous la 
surveillance de l'Etat et en parfaite 
entente avec l'Etat, édicté les lois 
et règlements de la profession et en 
assure l'cbscrvaficn. 

Et maintenant, une constatation 
s'impose. Les syndicats pullulent. 
Quand à la corporation, les papes 
la recommandent, des économistes 
de toule nuance la préconisent, 
mais tous reconnaissent qu'elle 
n'existe nulle part, tous reconnais 
sent qu'en lui supposant climat 
très favorable, son avènement ne 
semble pas prochain du tout. 

« Ne nous berçons pas du rêve, 
« dit le R. P. Renard, que l'ordre 
« corporatif est pour demain ou 
« après-demain, ni qu'il estl établi 
« en Italie, en Autriche ou en Por-
« tugal. Là-bas, comme chez nous, 
« on en est seulement aux travaux 
« d'approche... Le syndicalisme 
« chrétien est l'un de ces ouvrages 
« d'approche. » 

Comme il n'y a pas actuellemen: 
de corporation^ il n'y a pas actuel-
lement de syndicats corporatifs. 
Celte conclusion est Près claire. 

In économiste très averti qui, 
dans « La Croix » du janvier 
rq3S signe .1. T. prétend même que, 
et pendant qu'elle s'organisera et 
quand elle sera établie, la corpora-
tion ne devra point enlacer, cnglo 
ber le syndical! et il en donne cette 
raison : « Enchaîner les syndicats 
« à la corporation serait lâcher la 
« proie pour l'ombre, abandonner 
« le moyen de lutter et de revendi-
« quer avant d'avoir reçu satisfac 

« lion, préparer peut-être Un pires 
« oppressions, celles qui s'exercent 
« sons l'apparence du consentement 
i< populaire, sous le couvert de « (il 
« paix sociale ». 

Si, dans la profession agricole 
comme dans les autres, les inléres-
sés observent les lois de la logique, 
on ne verra donc jamais un syndi-
cat corporatif. C'est encore très 
clair. 

S'il n'y n point, s'il ne doit poin: 

y avoir de syndicats corporatifs, les 
syndicats mixtes appelés quelque-
fois syndicats corporatifs ne sonl-
ils pas plm conformes à la doctri-
ne de l'Eglise que les syndicats sé-
parée? 

nos syndicats sont composée en 
grande majorité de catholiques, la 
question mérite donc, qu'on s'y ar-
rête. 

Le syndicat mixte est, en indus-
trie, le syndicat composé de pai\rons 
et d'ouvriers, en agriculture, le syn-
lîcat composé des rentiers de la 
ierre, des exploitants agricoles, des 
ouvriers, agricoles. 

Je vous répondrai par une cita-
tion empruntée à un commentaire 
de l'encyclique Eerum Xovarum 
publié par l'Ecole normale sociale 
n ipSa : « Il n'y a point d'ehsei-

« gnemenl doctrinal de l'Eglise sur 
« ce point1. Léon XIII mentionne les 
« syndicats mixtes, (patrons el ou-
« vriers) et les syndicats composés 
» des seuls ouvriers, sans approuver 

les uns à l'exclusion des autres. Il 
i< n'y a pas, en effet, sur ce point, 
« en jeu une question de principe. 
« mais une question d'organisa-

tion. » 
« Les faits ont prouvé que l'es jsyn-

« dicats mix'es ont très difficile-
ment une action efficace. Patrons 

« et ouvriers (qui ont sans doute 
« des intérêts de fond semblables. 
« mais qui ont aussi des intérêts 

secondaires divergents) ont entre 
« eux, dans un syndicat mixte, des 
« contacts difficiles, délicats, ce 
H qui amène souvent l'ouvrier a être 
« absorbé par l'élément patronal. » 

« M. de Mun, qui préconisa tbut 
« d'abord les Syndicats mixtes, 
« croyant qu'il y avait là une forme 
« plus chrétienne de rapprochement 
« de* classes, leur préféra dans la 
« suite, instruit par l'expérience, 
« les syndicats séparés, parallèles. » 

(J'ajoute : M. de la Tour du Pin 
« voulait que soit respectée l'Asso-
ciation spontanée des ouvriers en 
syndicats distincts. ») 

(< Instruit par les faits, ce sont 
« ces syndicats séparés, reliés par 
(i une commission mixte que con-
c< seillait le Pape Benoît XV : « Jj 
« est opportun, utile el bien confor-
« me aux principes chrétiens de 
« continuer la produc hon simul-
« tanée. et distincte d'Unions patro-
« nales syndicales et d'Unions ou-
« vnèrec syndicales, en créant entre 
« elles des Commissions mixtes 

« chargées de dinculer H de Irunchcr 
j « pacifiquement, suivant la justice 
j (i el la charité, les différents qui 
j « peuvent surgir. » 

((Avant la guerre, les règles éta- j 
I « blies en Italie et en Espagne pour 

« le syndicalisme catholique, avec 
« l'approbation du Saint-Siège, ex-

| « clnaient les syndicats mixten. » 
« Depuis, el de plus en plus, ce 

« sont des syndicats ouvriers d'une 
(t pari, patronaux de l'autre qui se 

« créent, reliés par une commission 
« mixte : les éléments patronaux et 
« ouvriers (jui se retrouvent dans 
« ces commissions mixtes n'éprou-
« vent plus les mêmes difficultés de 
« contact que dans les syndicats 
(i mixtes. Car ifc sont, de part et 
« d'autre, une élite discutant libre-
« ment sur un pied d'égalité pour 
« un but bien précis. » 

« Remarquons qu'on rencontre 
i^enc^orç^i^^^njli^ 

Quelques Conseils et Remarques 

« Mais ces syndicats n'ont pas i ne 
(c action vraiment syndicale : ou 
« ils sont peu vivants, ou ils n'oni 
« qu'une action économique, el se 
« limitent à l'organisation de ser-
« vices pratiques, annexes du syn 
« dicat. » (1932). 

Depuis cinq ans, les change-
ments opérés ne sont pas apprécia-
bles; les encouragements des papes 
sont pourtant allés plusieurs fois 
aux syndicats séparés. 

Malgré les conseils des papes, 
malgré les leçons de cinquante an-
nées d'expérience, malgré le désas-
tre catastrophique des1 syndicats 
jaunes,'certains préconisent! encore 
les syndicats mixtes en Vgriculfure 
et reproduisent, pour étayer leur 
opinion. Ions les argument!?, tous 
les sophismes servis autrefois en 
l'industrie par les partisans des 
syndicats jaunes. 

Pour ceux-là, il faudrait) que soit 
lentée une nouvelle expérience donf 
le> paysans, les paysans qui écou-
tent, respectent et suivent encore 
« leurs maîtres » feront les frais. 

(Suite page 2). 

I.- Baux et Prix de Fermage 
Les renseignements qui nous 

sont parvenus sur les baux et prix 
de fermage sont trop vagues. 

i° PROPRIÉTÉ FONCIÈRE. 
La valeur de la propriété foncière 
peut être indiquée : 

— Ou globalement, par exemple. 
3oo.ooo francs pour ferme de 3o 
hectares et bâtiments d'exploita-
tion, comme cela se pratique dans 
certaines ventes; 

— ou suivant estimation particu-
lière, a) pour les terres et prés, (va-
leur moyenne de l'hectare, 3.000, 
4.000, ti.000 frs; 6) pour les bâti-
ments, évalués 3o.ooo, 4o.ooo, 
lin.non francs. . 

las sommes portées fors d'une suc 
cession, d'une vente ou par compa-
raison avec les ventes de fermes 
voisines. 

20 CHEPTEL. — Le cheptel vif 
comprendra les bêtes en écurie à la 
Toussaint estimées au prix payé à 
celle époque dans les foires les plus 
proches. 

Pour le cheptel mort, il est facile 
d'en faire une estimation à cette 
même date, Toussaint 1937. 

3° DÉPENSES ENGAGÉES. — a) 
Calculer la valeur engagée par le 
propriétaire : dans la propriété fon-
cière, dans le cheptel vif, dans le 
cheptel mort. 

{>} Calculer la valeur engagée par 
le fermier : dans les cheptels \ ifs 
el morts. 

',<• FONDS DE ROI LEMENT OU 

somme disponible pour achats, oc-
casions, frais imprévus. 

r." r:\ ITER TOI TE EXAGÉRA-
TION. — Certains journaux agrico-
les onl publié ces ttemps-ci que le 
capital engagé par un fermier dans 
le cheptel mort et vif pour l'ex 

ploitalion (l'une ferme de 3o hcela-
| res élait égal au capital engagé par 
j le propriétaire dans la propriété 
' foncière. Nous ne demandons point 

à nos amis de telles conclusions. 
Qu'ils nous envoient des chiffres 
correspondant aux dépenses faites 
par eux el autour d'eux. 

II. - Allocations Familiales 
Nous rappelons que le seul moyen 

rapide eti pratique d'obtenir la 
transformation de la loi el son ex-
tension aux exploitants estl de l'ob-
server d'abord telle qu'elle est, 
quelque imparfaite qu'elle soil. 
MM. Saint-Maur et Trémintin, l'un 
au Sénat, l'autre à la Chambre, onl 

sent leurs projets être réalises! 
En attendant, gardons-nous 

d'obéir à des mois d'ordre qui n'au-
raient d'autre effet que la gêne et 
peut-être la désorganisation des 
Caisses existantes, l'augmentation 
des versements des employeurs ins-
crits, des amendes et poursuite.* 
pour les employeurs réclacilranls, 
des allocations moindres aux em-
ployés. 

III. - Syndicats séparés 

Les syndicats séparés, surtout les 
syndicats chrétiens, sont! combattus 
par certains qui, dit-on, pourfen-
dent l'économie libérale dans leurs 
écrits Ç| journaux el la pratiquent 
dans leurs contrats. En affaire, les 
principes de l'économie libérale 
sont bien moins gênants que la mo-
rale chrétienne dont.s'inspirent les 
syndicats chrétiens. 

D'autres prétendent qu'accepter, 
en campagne, des syndicats sépa-
rés, svndicats de rentiers de la lier-
re, d'exploitants de la terre, d'ou-
vriers agricoles serait favoriser la 

Que font donc nos Députés 
uiuiimiimi!!:-

!TTr -Le 22 février, dans l'après-midi, la discussion des interpellations 
agricoles s'est poursuivie à la Chambre. 

î)es questions importantes concernant l'Agriculture lurent discutées : 
office du blé, fièvre aphteuse, désertion des campagnes, allocations familiales 
dans l'agriculture, financement des coopératives, autant de questions nous 
touchant de très près. 

Ces discussions ont eu lieu, déclare la Presse, devant trois douzaines 
de députés. L'immense majorité des parlementaires a sans doute pensé que 
tout cela ne valait pas le déplacement. 

Le fait n'est pas nouveau. Ces sortes de discussions ne sont pas du 
goût de ceux que les exploitants ont élus. Après les élections nous avo:is 
rappelé à nos députés, dans La Voix des Paysans, que nous leur demande-
rions des actes ; le moment serait peut-être choisi de leur rappeler tout ce 
qu'ils ont promis et de leur demander tout au moins d'être présents quand 
se discutent des choses si grosses de conséquences pour leurs électeurs. 
Qu'en pensent nos camaraeles ? 



lutte dos classes, les idées et prati-
ques révolutionnaires. 

Ce serait, au contraire, continuer 
une organisation commericét. 
Car, dans les campagnes, de nom-
breux syndicats séparés existent dé 
jà : syndicats de médecins, de char 
CUtiers, de bouchers, de boulangers 
etc., tous intéressés à la prospéri-
té générale de l'Agriculture. Depuis 
que ces syndicats fonctionnent il 
n'y a eu par chez nous ni une ré-
volution, ni un révolutionnaire de 
plus. Il n'y a pas eu plus mauvaise 
entente cuire le médecin el la clien-
tèle, cidre le boucher, le chari u 
lier et le vendeur de bestiaux, enlre 
le boulanger et le consonunateui 
de pain. 

Bien plus, j'ai entendu dire plu 
sieurs adhérents de ces syndicats 
qu'ils étaient tout lieureuv de ré-
soudre cerlaines difficultés par ces 
simples mots : « C'est le tarif syn-
dical, c'est le règlement syndical! u 
Pour la bonne entente, ça valait in-
finimenl mieux que la plus serrée 
des discussions. 

Alors, où est le motif raisonnable 
d'arrêter l'organisation commencée, 
d'empêcher d'adhérer, à des syndi-
cats distincts, séparés, des ouvriers 
agricoles ayant entr'eux mêmes in-
térêts particuliers, des exploitants 
agricoles ayant même niveau de vie 
et intérêts semblables? 

Ceux qui prétendent que les syn-
dicats, même chrétiens, dès lors 
qu'ils sont distincts, séparés, favo-
risent la lutte des classes ne l'ont 
jamais prouvé. Tandis qu'il est dé 
montré que ces syndicats veulent et 
pratiquent la collaboration dans la 
justice et la charité, fournissent le 
moyen amiable de régler bien des 
difficultés, de vivre entre voisins en 
plus parfaite fraternité et de tra-
vailler dans les commissions pari 
taires aux intérêts généraux de la 
profession. 

IV. - Les Commissions paritaires 
Tous les économisas qui s'inspi-

rent de la doctrine de l'Eglise, des 
leçons de l'expérience, des princi-
pe, de la justice, de l'équité, de et 
charité naturelles et' chrétienne!! 

ou paritaire comme un organisme 
élu, choisi par des Unions patrona-
les distinctes, par des Unions ou-
vrières distinctes, par un ensemble 
de groupements ayant dans une ré-
gion, dans une affaire, dans une 
même profession, intérêts particu-
liers différents et mêmes intérêts 
généraux. 

Même s'il s'inspire des principes 
de la C. G. T., un groupement de 
syndicats appartenant à une orga-
nisation la plus représentative, ta 
plus nombreuse dans une région 
ne pcull LOYALEMENT prétendre !t 
avoir sieul dans les commissions 
mixles des représentants. 

La commission mixte est réguliè-
rement composée des délégués de 
différents syndicats groupant des 
adhérents ayant mêmes inlérèls par 
ticuliers, même niveau de vie, c'est 
clair. 

V. - Les domestiques et servante 
de ferme, les ouvriers agricole < 

Nous voulons respecter cl nous 
cuti ridons (pie soit respectée, la 
liberté, la dignité des domestiques 
servantes, ouvriers agricoles. Parmi 
eux, les uns nous ayant demandé 
s'il n'existaill pas des syndicats où 
ils se retrouveraient avec des em-
ployés de leur milieu, de I ur 
classe, nous rappelons qu'un syndi-
cat chrétien (C. E. T. C.) d'ouvriers 
agricoles a été fondé pour eux. Ce 
syndical! a do nombreuses filiales 
en province et son siège à Paris, a4-. 

rue de la Pépinière. Les groupe-
ments provinciaux forment la Fé-
dération des Syndicats libres des 
Travailleurs de la Terre. La Fédé-
ration publie un journal mensuel . 
« L'Ouvrier Agricole ». 

Pour tous renseignements, s'a-
dresser : 

1° Au Secrélarial de la Fédéra-
tion des Syndicats libres des Tra-
vailleurs de, la Terre, a/i, rue de la 
Pépinière, Paris, (8°); 

a" Au Secrétariat de la .1. A. C. 
èt df l'IJ. C. F. A., I/I, rue d'Assas, 
Paris, ffic); 

3° Au Secrétariat de la J. A. C. 
F., 83, rue de Rennes, Paris (6*); 

LES COMPLANTS 
Supplément d'informations fournies par la Fédération 

ces Syndicats Chrétiens d'Exploitants Agricoles au rapporteur de la loi 1933 
sur les Vignes à Comptant 

La Fédération des Syndicats Chré-
tiens d'Exploitants Agricoles — la-
quelle compte de nombreux com-
planteurs — déplore que les précé-
dents rapporteurs aient syslémati-
quemenl négligé l'étude historique 
el juridique du complanl cl insuffi-
samment examiné la situation éco-
nomique actuelle des contractants. 

La Fédération estime que la ques-
tion doit être étudiée sous tous ses 
aspects et, dans cet exposé, elle en 
donne un bref résumé dont MM. Le 
Cour-Grandmaison et Moreau possè-
dent toutes les pièces justificatives. 

Cet exposé esi la reproduction île 
la demande d'amendemenl au pro-
jet Moreau augmentée de quelques 
considérations sur le droit de pré-
emption et de quelques modifica-
tions imposées par les circonstances 
dans ]cs conclusions. 

I.- La propriété foncière du comptante jr 

L'assimilation du bail à com-
planl au bail à ferme par Boulay-
Paty en 1790, par Lucas-Champion-
uière en i838 est le seul titre, l'uni-
que origine de la propriété foncière 
du bailleur. Celle assimilation est 
absolument dépourvue de fonde-
ment. « Le bail à devoir de quart cl 
de chapon n'est point ferme ou 
louage, déclaraient les juges de 
Nantes au XVIIIe siècle, et le bail 
à devoir de quart et de chapon n'a 
avec les baux de ferme ou de loua-
ge aucune analogie. » Le bail à 
comptant — ainsi est appelé le con-
trat constitutif du fief roturier, de 
la censive, de la tenure roturières, 
qu'était le complant — a transpor-
té, au moins depuis le XVe siècle 
le domaine utile, l'entière propriété 
du sol au preneur, au colon. Les 
édilions Hé vin de la coutume de 
Bretagne au Wlll' siècle rappor-

est déclaré translatif de propriété] 

a) SOI S L'ANCIEN REGIME 

i° La propriété foncière du com-
planteur a été reconnue et procla-
mée par tous les intéressés (proprié-
taires el complanteurs) dans les pé-
lilions aux Etats de Bretagne : 

a) En 1778, les pétitionnaires dé-
larcnt que les cinq sixièmes des 

vignes appartiennent aux codons qui 
es tiennent des propriétaires. 

61 En 1786 et 1788, ils rappellent 
que le complant est grevé de Ions 
les impôts, charges et droits établis 
sur la propriété foncière, rachat, 
lods et ventes, timbre, contrôle, in-
sinuation, centième denier, foua-
ges et vingtièmes. 

20 Les affirmations des intéressés 
sont prouvées par les clauses des 
baux, des exponses, des actes de 
p-opriété. par les aveux, par les rô-
b:s rentiers et papiers terriers des 
bailleurs, par les jugements des tri-
bunaux et des Parlements, par les 
votes des Etats, par les rôles des 
fouages et vingtièmes, par les ar-
chives des Contrôles el Insinua-
tion*. 

3° Les affirmations des intéressés 
sont déclarées véritables par 'ous 
les auteurs impartiaux, anciens et 

modernes qui déclarent le bail à 
complanl translatif de propriété, 
transport d'héritage, qui l'assimi-
lent au bail à cens, au bail à fente, 
à la censive roturière, au fief cl à 
l'afféagement roturiers, qui ensei-
gnent que dans toutes ces tenures 
roturières, c'était le détenteur du 
domaine utile qui était le véritable 
propriétaire de l'héritage, de la ter-
re, que celte propriété comportait 
hypothèques, servitudes, redevan-
ces au profit du propriétaire du do-
maine du fonds, du propriétaire 
foncier. 

Les termes usuels que nous em-
ployons ici demandent une explica-
tion loyale pour que disparaisse 
toute équivoque. 

Le complanteur n'a jamais possé-
dé, dans le complant, le domaine 
du fonds. La terre cédée, l'héritage 
transporté ne comporte, dans le 
complant, comme dans tous les fiefs 
roturiers, que le domaine Utile. 
Mais le domaine utile, c'est la pro-
priété foncière, l'entière proprié-
té de la terre, de l'héritage. 
(Voir Ilévin, D'Argentré, Guyol). 

Le domaine du fonds, le domaine 
direct que se réserve toujours le 
bailleur, (pie mentionnent seule-
ment quelques baux, quelques actes 
de vente et d'exponse après 1740, 
n'a aucun caractère commun avec 
la propriété foncière. Le domaine 
du fonds qui vaut au bailleur d'être 
appelé seigneur foncier, propriétai-
re foncier est, disent tous les au-
teurs bretons et spécialement D'Ar-
gentré et Hévin « un droit incor-
porel, abstrait, séparé de la terre, 
de la matière, même qu'il s'exerce 
sur un fonds et en raison d'un 
fonds ». Le domaine du fonds esl 
une ombre de droit, « un brouil-
lard sur un marais », un simple ti-

' ..•:;.',:...-•:-,:.,•-'• "V 

4° Au siège des Syndicats Chré-
tiens, Nantes, 10, rue de Bel-Air. 

Qui croire ? 
Propriétaires (pas tous : s»ule 

ment ceux (pii « son1 de la campa-
gne » et non ceux qui « viennent 
à la campagne »), fermiers, mé-
tayers, ouvriers agricoles, appar-
tiennent au corps professionnel, à 
« l'Etal paysan ». Rapport Rcmy 
Coussault, congrès de Caen, U. N 
S. A. 1937, p. 29. 

Dernièrement, un loup article 
d'un hebdomadaire U N. S. A. é!a 
Missail que le propriétaire, même 
quand il est « de eeux qui viennent 
à la campagne » appar!enail de par 
son litre de propriétaire terrien, fi 
t< l'Etal paysan ». 

Oui croire? 

comparerons au pouvoir qu'ont les 
préfets d'ordonner l'échenillage des 
pins, l'arrachage des chardons, 
l'élagage du gui. M Le domaine du 
fonds ne confère aucun droit réel 
sur la moindre motte de terre du 
fief. » Il ne fait l'objet d'aucun 
contrat. Il n'est soumis à aucun im-
pôt, à aucune charge. 

Tout l'avoir réel du bailleur rési-
de dans les droils de quart, les 
droits aux sous et deniers de rente, 
aux chapons de rente. Au XV1I° el 
Wlll" siècles. —- l'usage de la clô-
ture l'étant généralisé — à ces 
droits s'ajoute la propriété des rou-
tes quarlières, chaintres et haies 
que le bailleur possède en domaine 
propre. 

Les rentes foncières et féodales, 
les chaintres, routes et haies cons-
tituent un fout réel, une propriété 
trahsmissiblc par tous les moyens 
du droil dont les actes sont soumis 
aux droils domaniaux. Jamais cette 
propriété n'a été grevée des fouages 
et vingtièmes car le complanteur, 
seul possesseur du domaine utile, 
de la propriété foncière, a toujours 
seul payé les impôts fonciers. 

h) SOUS LA REVOLUTION 

Les décrets du 18-29 décembre 
1790 déclarèrent rachetantes toutes 
les renies foncières perpétuelles, les 
chârhparts de toute er.'îèec et sans 
toute dénomination. 

Les lois du 25 août 1792 et du 17 
juillet 179.3 abolirent suis indemni-
té sous les effets de la maxime : 
K Nulle terre sans seigneur », tous 
les effets de l'enclave, tous les droits 
féodaux et cerisuels servis sans la 
dénomination de cens, censives, 
c.hamparl, complanl. 

La loi du 28 août 1792, dans von 
article 10 voté sur l'intervention des 
députés bretons, confirme dans leur 
propriété Ions les détenteurs du do-
maine utile, lotis b-s détenteurs de 
terres possédées à tilre d'aceensè-
ment, d'nrrenlcment, d'afféagemen' 
que ces terres fussent closes ou dé-
closes. 

Les lois étaient très précises. Les 
redevances de complant d'abord dé-
clarées rarhelables avaient été abo-

lies sans indemnité. Le coinplan-
leitr était devenu le propriétaire ab 
soin de la vigne quarlière autrefois 
grevée de renies. 

Mais dans le Comté Nantais, quel 
que.-, acquéreurs de biens nationaux; 
avaient achelé, à l'administration 
centrale du département, des com- ' 
plants confisqués et vendus comme ! 
propriétés foncières des anciens sei-
gneurs bailleurs. 

Plutôt que de reconnaître l'erreur, 
l'illégalité commise par l'adminis-
tration centrale, l'un des liquida-
teurs séquestres devenu législateur, 
voulut justifier les opérations faites 
à Nantes. A force de mensonges, de 
supercheries, de documents falsi 
fiés, sans que les complanteurs fus-
sent entendus, il amena le Conseil 
d'Elat à déclarer que le complanl 
en Loire-Inférieure était un bail à 
ferme et que les redevances impo-
sées par ce bail n'étaient ni abolies, 
ni rachetâmes. 

c) APRÈS L'AN VIII 

Se conformant à l'opinion et à la 
documentation de Boulay-Paty, les 
tribunaux et la Cour de Cassation 
rendirent plusieurs jugements con-
formes au décret de l'an VIII, l'ad-
ministration du Cadastre inscrivit le 
seigneur bailleur, à la place du 
complanteur, au rôle de la Contri-
bution foncière. Mais les intéressés, 
les praticiens, les Hypothèques et 
l'Enregistrement reprirent les an-
ciens usages, respectèrent les an-
ciens droits, firent, revivre le mode 
de propriété de l'Ancien Régime. 
D'après les clauses des nouveaux 
baux, d'après la volonté des con-
tractants, d'après les acles de pro-
priété, l'après les procédés de l'En-
registrement et des Hypothèques il 
y cul encore dans le complant deux 
propriétés : la terre, la propriété 
foncière grevée de rentes appartient 
au complanteur; les redevances féo-
dales et foncières, les sous et cha-
pons de rente, les chemins, les 
baies el les chaintres appartinrent 
au seigneur bailleur. 

L'assimilation en 19.38 du bail à 
complant au bail à ferme de la 
.-...uziuu ie uar LucaS-Cliaiiii.iomiut-
re remir cri honneur 1 opinion du 
complant bail à ferme. Les usages 
locaux se conformèrent à la doctri-
ne de l'an VIII et de Lucas-Cham-
pionnière, influencèrent l'opinion, 
la jurisprudence, les administra-
lions. Le complanteur fut traité el 
considéré depuis 1801 comme 
n'ayant point, comme n'ayant ja-
mais eu la propriété foncière dans 
la vigne quartière. 

(à suivre). 

Pour la Commission des Syndicah 
Chrétiens d'Exploitants Agrico-
les : 

Jean-Marie CORMERA1S. 
Pierre RIPOCHE. 

L'afcorclanre des matières nous 
oblige à reporter à notre numéro d'a-
vril, la suite t£e notre article intitu-
lé « Les Comptants ». Nous nous en 
excusons bien volontiers auprès de 
nos camarades. 

LA RÉDACTION. 

Syndicats Corporatifs 
(Suite) 

> 17, Rue d'Orléans - NANTES 
HOMÉOPATHE — trA RFUMERIE 

EANDAGES — PÉDICURE 

Produits les meilleurs 
Prix tes plus réduits 

Etre Syndiqué, 
c'est bien 

Etre Syndicaliste, 
c'est mieux 

Et chaque «manche, fouilles pa-
risiennes ,ell départementales, re-
commandant le syndicat mixte, le 
syndical jaune, inondent les foyers 
campagnards. 

Le paysan les lit. Il constate aus-
si ce qu'il voit, ce qu'il entend, ce 
qu'il subit quotidiennement. 

11 s'éttonne de trouver sous la plu-
me d'un journaliste catholique qui 
n'est point un polémiste des phra-
ses comme celle-ci : « Le prétexte 
(i de « la paix sociale » invoqué oar 
<i les partisans des syndicats mix-
K tes, comme il y a 3o ans celui 
« des intérêts généraux communs 
« à la propriété et au travail de la 
'< terre, apparaît pour ce qu'il est, 
K c'est-à-dire un moyen de main le 
u nir en servage réel le métayer et 
c l'ouvrier de nos régions de 
u l'Ouest, en consacrant, dais 1 éva-
i< lution présente, le droit de régle-
c mentation à la seule propriété. » 
(lu6e, 26-10-37). 

Il s'étonne qu'on puisse ainsi ex-
primer les raisons qui incitent les 
pionniers des Syndicats mixtes à la 
propagande : « Ils y trouvent le 
« moyen de reprendre le prestige 
:< (pie bien souvent leur peu de re-
« venu leur avait enieve. lis y Uou-
« venl un piédestal pour se faire 
« élire à la Chambre d'Agriculture, 
«( au Conseil d'Arrondissement, au 
« Conseil général, a la Chambre, au 
« Sénat peut-être! » (Eveil Hépubli-
cain Segré 2-10-.37). 

Un autre constate que l'organisa-
tion professionnelle n'a point fté 
opérée depuis 5o ans par les syndi-
cats mixles : « Nous quittons noire 
« village parce que là-bas ou ne 
« peut plus tenir, parce que 1 .in 
« est écœuré de l'inertie de nos p.'é-
« fendus défenseurs. Croyez-nous. 
« Nous connaissons le mal parce 
« que nous l'avons ressenti. Cela 
« est si vrai là-bas que les pires 
« t'héoriçs prennent pied pelit à pe-
« tU au sol natal. » (Temps pré-
sent, /|-2-?.8.) 

A"4fii l • CliniilT jT
 9

T -
 QO pra-

clanie-I-elle que si les groupement 
agricoles ont vu le jour grâce à un 
« paternalisme » digne de la recon-
naissance des paysans, « après un 
« demi-siècle, la situation n'esH plus 
« tout à fait semblable. Grâce aux 
« efforts des médiateurs, la paysan-
« nerie s'est réveillée : elle devient 
« consciente de sa force et de son 
« rôle. .4yan/ atteint sa majorité, 
« e//e trouverait lourde parfois une 
« tutelle qui se prolongerait. Non 
« pas qu'elle rejette les concours 
« venus du dehors : bien au con-
« traire, elle appelle la compréhen 
« sion el la collaboration des au-
« 1res classes, » 

Dans ces quelques lignes, La 
Croix résume et explique noire al-
titude et notre programme. 

Plus de syndicats mixtes, de syn-
dicats jaunes où la tu'.lelle prolon-
gée d'un paternalisme désuet serait 
onéreuse à bien des adhéren s et 
pourrait avoir pour conséquence 
l'adhésion des paysans catholiques 
à des groupements que leurs croyan-
ces leur interdisent. 

Des Syndicats séparés conseillés 
par les papes, prêches par l'expé-
rience, préconisés par les économis-
tes sans parti mis « parce qu'il faut 
bien d'abord (pie les inlérèls particu-
liers s'affirment, prennent conscien-
ce d'eux-mêmes avant de se confron-
ter pour s'harmoniser dans la cons-
cience des intérêts communs sur un 
plan supérieur. » 

Des Syndicats chrétiens travaillant 
à l'entente parfaite, à la collabora-
lion de toutes les classes dans le 
respect' de la justice et de la chari-
té chrétiennes, dans l'observation de 
la morale de l'Eglise. 

I\l rentrant chez nous, nous nous 
disions : Aux paysans pas plus 
qu'aux ouvriers ne semble convenir 
le syndicat jaune, qu'il soil appelé 
mixte, organique, porpora'.ïf ou 
d'un quelconque autre nom. Nous 
nous répétions, comme le meilleur 
chçoiiragëinenl à persévérer dans 
notre voie, la cons'/alalion du R. P. 
Renard, constatation faite aussi par 
tout observateur sans parti pris : 
'( Le syndicalisme chrétien esl un 
« des ouvrages, un ouvrage d'appro-
« che, de préparation de la Corpo-
« ration. » La Voix des Paysans. 
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Assemblée 
L'Assemblée Générale du l'U. S 

P. V. a eu lieu à La Roche-sur 
Yon, le 20 février io38, à l'hôtel de 
la Roule-d'or. 

V 10 h. i5, l,e vice-Président, E 
Bretaud qui préside la séance, dé 
«lare ouverte l'Assemblée Générale 
■de i()38 

L'appel des syndicats a lieu aussi-
tôt; trois seulement ne répondent 
pas à l'appel (deux s'étaient excu 
ses). 

Un rapport moral sur l'année 
écoulée et qui est publié d'autre 
part est donné par le vice-Prési-
dent et approuvé par l'Assemblée. 

II. Tessier, membre de la Cham-
bre Syndicale, présente également 
un rapport très détaillé sur le passé 
de notre organisation, sur son acti-
vité actuelle et préconise les moyens 
à employer pour que l'avenir donne 
plus de satisfaction à la profession. 

Après, avoir parlé de l'éducation 
syndicale nécessaire, H. Tessier dira 
que nous ne devons pas avoir en 
vue que le bénéfice immédiat en 
achetant des engrais meilleur mar-
ché (ce qui est déjà une bonne affai-
re) et déclare que les négociants 
qui paraissent particulièrement vi-
sés, ne sont pas les seuls responsa-
bles de notre détresse sociale. 

U értunière les principales reven 
dieations que nous devons formu 
1er, et parmi les plus urgentes 
amélioration des foires et marchés 
les chemins ruraux, les services sa 
riitaires (épizooties) droits de suc 
cession en matières agricoles, usa 
ges locaux, métayage, allocation 
familiales, destruction des animaux 
nuisibles, etc.. et rappelle que quel 
ques-uns d'enlrc-nous seraient par 
liculièrement bien placés pour cek 
ii la Chambre (l'Agriculture 

« Notre journal doit éclairer les 
adhérents, dit-il et les inviter à sor 
tir de la routine. Nous entendon 
quelquefois de nos camarades c'riti 
quer des lois (qui bien appliquées 
leur seraient favorables) parce qur 
M. Untcl a dit que çà ne valait 
rien! 

(( Nous devons arriver à ce que 
notre profession soit traitée vis-à 
vis des autres sur un pied d'égalité 
de façon à ce que nos enfants, se 
voyant mieux considérés, n'aient 
pas à rougir d'être cultivateurs. » 

Après avoir parlé de nos rela-
tions avec les autres groupements 
agricoles et préconisé la collabora-
lion sur des points où nos program-
mes se rencontrent, il dit : « Pre-
nant pour base les principes de 
l'Evangile (principes si jusles que 
s'ils étaient bien appliqués nous 
n'aurions pas besoin de lois) nous 
n'avons rien à craindre de telle ou 
telle tendance. Nous sommes des 
paysans, non des partisans, faisons 
l'union des paysans au-dessus des 
partis en tendant une main frater 
nelle à tous 

Situation financière. — Malgré 
les charges nouvelles nécessitées par 
les lois sociales, la situation finan-
cière reste la même qu'au début de 
19,37. La cotisation de 20 francs, 
devenue nécessaire, est avec une 
meilleure compréhension au vérita 
ble syndicalisme, de moins en 
moins critiquée et les rentrées de 
IQ38 s'effectuent d'une façon nor-
male. 

Elections à la Chambre Syndica-
le. — En vue du remplacement de 
MM. Roisliveau et Marlincau démis-
sionnaires, l'Assemblée, à mains le-
vées, demande la réintégration de 
J. Martineau et désigne P. Potier 
président du syndicat des • Rrouzils. 

La Chambre Syndicale ainsi com-
plétée, avait à élire son président 
et, à bulletin secret, fut élu le vice-
Présidcnt E. Rrelaud, de Saligny. 

Un second vole eut lieu pour la 

qu'elle lui témoignait et promit de 
travailler au bien commun de la 
profession. 

II restait à élire un secrétaire. 
Notre camarade Olivier Mérieau, 
des I.ues-sur-Boulogne, fut désigné 
par la Chambre Syndicale et élu à 
l'unanimité. 

Questions diverses. — Jean Marti-
neau, membre de la Chambre Syn-
dicale et président de la Fédération, 
parle de la carte syndicale confédé-
rale. Cette carte sera bientôt déli-
vrée à chaque, adhérent, et il sera augmentant notre nombre, la coti 
fait appel à cet effet dans chaque sation de vingt francs est un mini-
syndicat, aux bons sentiments de mum indispensable à la vie de notre 
tous en faveur d'une petite souscrip- mouvement, il nous faudrait plus, 
(ion. Cette carte confédérale don- car c'est un minimum en compa-
ncra droit à des réductions inléres- raison des cotisations qui sont 
santés dans de nombreux magasins payées dans les autres organisa-
"e Nantes dont la liste sera remiserions syndicales, c'est un minimum 

|,ion avec nos camarades de Loire-
Inférieure, le prix de revient du 
blé, et là encore comme sur beau-
coup d'autres points, nous avons 
constaté que le prix fixé par le Mi 
nislre de l'Agriculture, à défaut di 
Conseil Central de l'Office du Blé 
qui n'avait pu se prononcer ne con-
cordait pas avec la moyenne de no 
tre prix de revient et pourtant, i 
est indispensable, il est nécessaire 
que le paysan soit rémunéré de son 
travail. Notre situation financière 
quoique sérieuse n'est pas désespé 
rée, le Trésorier va vous donner 
tout à l'heure des précisions sur ce 
point, il va de soi que nous n'aug-
menterons nos ressources qu'en 

VE 
Chauché 

aux adhérents, 
E. Chaillon demande à ce que la 

plus grande attention soit apportée 
dans Ja rédaction du journal, qui 

oit avant toul reslcr professionnel. 
Le Président de la Fédération 

prend enfin la parole, expose la si-jsaetions 
luation générale de la Fédération el çants et 
parle de la C. F. T. C. 

En une causerie toute amicale. J, 
Martineau rend compte des démar 
dies et des résultats obtenus par 
nos camarades des Syndicats de Loi-
re-Inférieure. 

aussi en comparaison des avantages 
que nous obtenons, par l'action de 
chacun de nos syndicats, entr'aide 
et achats en commun, nous rendons 
service à tous, même aux non syn 
diquée, nous moralisons les Iran 

entre paysans, commer 
utisans d'autre part, nous 

Une belle réunion 

faisons prendre conscience au pay-
san de ce qu'il est, de ce qu'il doit 
être. Quoique faisant beaucoup sur 
ce point, notre action ne peut se 
borner à cela, et si tous les paysans 
voulaient comprendre, notre tâche 

Parlant de la C. F. T. C, il invite serait de beaucoup facilitée, nous 
au calme en face des accusations avons tout à demander, tout à ob-
dont celle-ci est encore l'objet de tenir à côté de la question des che-
la part de certains démagogues plus mins déjà engagée, il y a logement, 
ou moins intéressés, et d'autant aménagement de la ferme, protec-
plus redoutables qu'ils disposent de tion de nos produits contre ceux de 
loisirs qui nous font complètement 
défaut. 

J. Marlincau demande l'avis di 
l'Assemblée en vue d'un Congrès 
fédéral et. le cas échéant, sur la lo-
calité qui conviendrait. 

l'étranger, aide aux familles nom 
breuses allocations familiales, ré 
numération de ceux qui restent 
qui assument la conlinuilé de l'ex-
ploitation familiale, etc., etc. 
comme vous voyez, la tâche esl ini 

Le dimanche fi mars, à l'issue de 
la grand'messe, un grand nombre 
de cultivateurs de Chauché se pres-
saient dans la Salle du patronage 

où avail lieu une réunion organisée 
par le syndicat paysan. 

.1. Martineau, le sympathique el 
dévoué président de la Fédération 
des Syndicats Chrétiens d'Exploi-
tants Agricoles, avait bien voulu 
accepter de venir, ce jour-là, par-
ler du Syndicalisme agricole et rap-
peler les principes de notre organi-
sation. 

Devant un auditoire très attentif, 
il préconisa l'union de tous les cul-
tivateurs en dehors de tout esprit 
subversif et de lutte de classes. C'est 
pourquoi, dit-il, noue avons choisi 
la doctrine sociale de l'Eglise corn 
me base, de notre activité. U parla 
longuement de la C. F. T. C, la 
grande organisation nationale des 
travailleurs, animée de l'esprit de 
juslice et de charilé à laquelle nous 
avons l'honneur d'appartenir et fit 
un appel pressant à nos camarades 
pour venir grossir nos rangs. 

« A Chauché, vous avez compris, 
dit-il, où était le salut de la profes-
sion. Votre syndicat nombreux cl 
fort restera inattaquable avec la sû-
reté de nos principes, mais il nous 
reste à convaincre nos amis de la 
nécessité urgente de venir à nous, 
ce à quoi chacun se fera un devoir 
de s'employer. » 

Après cet exposé très applaudi, 
le conférencier tint à remercier M. 
le Curé d'avoir bien voulu mettre 
cette salle à la disposition de ses 
paroissiens cultivateurs en vue de 
leur organisation professionnelle et 
sociale, et souligna l'esprit d'enten-
te qui règne à Chauché pour le 
plus grand bien de tous. 

Landeronde 

Une conférence donnée par 
notre camarade J. Martineau, 
président de la Fédération, 
aura lieu le Dimanche 6 Mars, 
à la Mairie de Landeronde. 

Tous les adhérents sont 
priés d'y assister sans faute 
et d'amener leurs camarades 
qui ne sont pas encore syn-
diqués. 

Les Lucs-sur-Boulogne 

lien 
di-

La réunion de Mars aura 
au Café du Coin, le premier 
manche du mois, à 9 heures. 

Ordre du jour : 
Paiement des colisations; 
Réélection du bureau; 
Commande de potasses; 
Pommes de foire de semences. 
Quelques adhérents n'étant pas 

satisfaits de l'heure des réunions, 
la queslion sera étudiée et soumise 

1 Ja majorité des adhérents. 
Le Bureau. 

Il termine en remerciant tous lesjmense et le paysan qui assure le 
présents, a Vous êtes des chefs, dit 

des militants, vous sentez clai-
rement que le salut de notre pro-
fession ne sera assuré que par nous-
mêmes. Il faut pour cela du dé-
vouement. Nous sommes tous des) 

pain quotidien à tout le monde, 
par une lu!le perpétuelle avec les 
éléments devrait être considéré et 
le premier servi, mais hélas, l'ex-
périence nous prouve que seuls 
ceux qui sont unis, ceux qui sont 

cultivateurs, nous Savons de quoi nombreux obtiennent quelque cho 
nous souffrons, ' mais nous sa- se, travaillons donc à augmenter 
vons aussi que nous sommes notre nombre, à savoir ce que nous 
capables mieux que quiconque de voulons. De cette façon, nous fe-
ravailler à organisser notre profes-
ion en vue d'un avenir meilleur. 

La séance esl levée à 12 h. 3o. 
Le Secrétaire. 

nomination du deuxième vice-pré-
sident. Le résultat du scrutin fut 
en faveur de E. Chaillou, des Es-
«arts. En quelques mois, cclui-ei re-
mercia l'Assemblée de la confiance 

Rapport moral du Président 
Mes chers Camarades, 

L'usage veut que chaque année à 
lolrc assemblée générale, un rap-

port soit donné sur l'activité, la vie 
de noire mouvement durant l'année 
écoulée. Cette année, par suite de la 
démission de notre président, cette 
lâche m'incombe, el si parfois il y 
a des titres tout honorifiques, il y 
en a d'autres, au contraire, qui 
créent beaucoup d'obligations, mais 
devant une telle assemblée, cette tâ-
che sera de beaucoup facilitée. Lii 

rons à ce qu'il y ail plus de bien-
itr'e, plus de justice et nous remet-
trons à l'honneur cette classe pay-
sanne si décriée de nos jours. 

E. BRETAUD. 

LOIRE-INFERIEURE 
Voici î(i réponse à la lettre ■ub s BaSSe-GOUlaifie 

x*f par le Président de. l'Union 
Syndicale des Paysans de Loire-In-

il faut se faire du Syndicat 
use idée juste 

Il faut le dire et le redire sans re-
âche. 

Trop de nos amis se font encore 
une idée fausse de ce que représen 
le le Syndicat. 

A la première occasion, ils sont 
tentés de n'en faire qu'un instru 
ment au service de leurs pelits in 

vie de notre Union Syndicale a élé térêts personnels, 
féconde durant l'année 1937. après En cela, du reste, ils ne différent 
la fondation de l'Union Syndicale guère de certains patrons qui ver 
de Loire-Inférieure, où existaient raient volontiers leurs employés ad 
déjà de nombreux syndicats, l'on- hérer à un syndical si ce derniei 
dation nécessitée par des intérêts à voulait servir leurs propres intérêts 
défendre un peu différents des nô- Qu'il cri 'soit autrement, et aussitôt 
1res, noire Union Syndicale a cou- le Syndical considéré avec sympa-
tinué sa marche en avant, plusieurs Ihie est voué aux gémonies, 
réunions de propagande ont eu Feu, C'est toujours la même manifes-
des syndicats nouveaux ont été fon- talion d'un égoïsme tel qu'il rend 
di s. d'autres son! en préparation, et complètement aveugle, 

i l'an dernier il y a eu un léger Nous supplions nos amis de se 
remous à propos de la cotisat'on de secouer énergiquemenl pour s'arra-
vingt francs, on peut dire nue celle cher à celle cécité lamentable de 
année l'idée syndicale s'esl affermie l'âme el de l'esprit. Qu'ils repous-
dans lous nos syndicats el que le sent la tentation qu'ils pourraient 
nombre des cotisants a augmenté avoir de ravaler le Syndicat, le Syn 
sensiblement. 

Notre campagne pour les chemins 
se continue, des projets de loi onl 
été déposés, nous espérons bien les 
voir aboutir. D'ailleurs, nous con-
tinuerons notre campagne jusqu'à 
complète satisfaction. 

Nous avons éludié, en collabora-

dieat chrétien, au rôle de simple 
groupement d'appétits plus ou 
moins avoués. 

Qu'ils y voient de plus en plus 
une association de vrais profession-
nels, conscients de leurs droits aus-
si de leurs devoirs, se groupant non 
pas pour s'assurer personnellement 

férieure à la Direction des Chemins 
de fer de la région Sud-Ouest : 

Monsieur le Président, 

Par votre lettre du 12 janvier, 
vous avez exprimé le désir que la 
propagande fruitière entreprise 
dans certains départemenls par no 
tre région, sous la forme d'une quo-
le pari à sa charge dans la dépense 
d'achat de certains arbres fruitiers 
soit également poursuivie en Loire-
Inférieure. 

.l'ai l'honneur de vous faire con-
naître qu'un budget spécial avait été 
affecté à cet effet par l'ancien réseau 
P.O.-Midi. 

Ce budget a élé totalement utilisé 
au cours des exercices 1936-1937. 

A notre grand regret, nous ne 
pouvons donc accéder à votre désir. 
Dans le cas où la Société Nationale 
des Chemins de fer français envisa > 
gérait de poursuivre cette forme de 
propagande au coins de la prochai-
ne saison de plantation, nous ne 
manquerions pas, si possible, de 
comprendre voire déptirlemenl 
dans notre programme. 

Agréez, Monsieur le Président, 
l'assurance de ma considération dis-
tinguée. 

L'Inspecteur divisionnaire 
des services centraux, 

Compte rendu de la séance 

La séance est ouverte par notre 
Président, qui fait un exposé de la 
situation morale et financière de la 
section. Il encourage ensuite ar-
demment lous les membres à faire 
de la propagande pour la cause pay-
sanne et surtout la nécessité de se 
grouper plus que jamais pour sau-
vegarder nos intérêts. Si nous res-
tous divisés, nous n'obtiendrons 
jamais rien. 

Il énumère ensuite les avantages 
déjà obtenus qui sont liés apprécia-
bles et compense largement le paie-
ment de la cotisation. 

La Bénate 

La prochaine réunion du syndi-
cat aura lieu le deuxième dimanche 
de mars, au lieu et à l'heure habi-
tuels. 

Noire camarade Eugène Loisy, se-
crétaire de la Fédération, sera ce 
jour-là parmi nous. 

Le 25 fév.-i--r. une foule nom-
breuse accpmpagni.il à sa dernière 
demeure Madame Mercière, mère 
du dévoué présider); du syndical de 
La Rénate. 

Nous adressons à .! M. Mercière 
el à sa famille en celle lénible cir-
constance, les sentiments émus de 
lous ses camarades. 

des prébendes, des passe-droits cl 
les privilèges, mais pour faire ré-
mer la justice, pour faire avancer 
e progrès dans l'ordre, pour faire 
aatirc entre tous les éléments de la 
profession des relations cordiales 
qui préviendront les conflits et assu-
reronl la paix sociale. 

C'csl la seule façon de concevoir 
le Syndicalisme: c'est la seule façon 
le iuslilicr sa nécessité; un syndi 
alisfe chrétien ne saurait compren 

dre les choses autrement, mais le? 
ivan 
non plus manquer de voir le splei 
lide horizon que lui ouvre l'aelioi 
syndicale. (La Vie Professionnelle 

1 es Machines à Coudre "STELLA* 
garanties ÎO années contre Ions 
vices de construction, adoptées par le* Pn~ 

de la Nation, plus de 3 millions en 
usafie dans le monde entier, plus de 25 
oiodi les livrables à lettre lue. Dep. 49£>fr. 

LES CYCLES 
1RS TANDEMS 
I E*S TRICYCLES 
LES ÉCRÉMEUSES 

" STELLA " 
Kalit ication soignée. Garantis sur factu 

.' | LH marque la plus vendue dans l'Ouest à 
ainsi comprises. .1 ne saura)' ; ̂  Hx déj}anl lmle concurrenc^ élant 

'■in é la qualité. 

FON \ ENEMJ, Mrieant.Nantes, Angers, St-Nazart 



Au nombre des difficultés que ' progressivement les leviers de com 
doit résoudre l'organisation profe»-• mande, 
sionnelle agricole, nous avons si 
gnalé le problème du dirigeant pay-
san. 

Il s'est trouvé, à l'origine du syn-
dicalisme agricole, «les notables, 
des propriétaires que leur forma-
lion intellectuelle, leur éloignemenl 
forcé de la politique poussaient à 
prendre la tète du mouvemenl lan-
dis que la fortune leur en laissait le 
loisir. 

Et pendant longtemps, dan- la 
majorité des cas, les paysans s'en 
remirent à eux du soin de leurs af 
faircs. C'est même grâce à ce « pa 
tcrnalisme » que les groupements 
ont vu le jour et que les agricul-
teurs ont abandonné quelque chosi 
de leur individualisme légendaire 
pour se découvrir des intérêts com-
muns. des besoins collectifs, des as 
pirations sociales. 

Après un demi-siècle, la situation 
n'est plus tout à fait semblable 
Grâce aux efforts des initiateurs, h 
paysannerie s'est réveillée : elle de 
vient consciente de sa force et de 
son rôle. Ayant atteint sa majorité, 
elle trouverait lourde parfois une 
tutelle qui se prolongerait. 

Non pas qu'elle rejette les con 
cours venus du dehors : bien au 
contraire, elle appelle la compré-
hension el la collaboration des au-
tres classes. 

Sur le plan des idées et des doc-
trines, dans l'appareil juridique 
dont les ressorts échappent en par 
tic à son regard, comme dans les 
arcanes de l'économie politique, el-
le ne refuse aucune aide, elle Sou-
haite que des spécialistes désintéres-
sés la guident. Kilo réclame qu'on 
mclle à sa porlée les résultats scien-
tifiques récemment acquis el les 
progrès du machinisme. 

Mais, de plus en plus, dans le do-
maine de l'action, elle entend res-
ter — 011 redevenir — j"ge et maî-
tresse de ses positions. 

* 

Double lâche que celle de former 
des dirigeants, car ceux-ci doivent 
joindre la valeur technique à la va 
leur morale. 

EQUILIBRE 

Valeur morale. Pour fonder un 
syndicat, une mutuelle, une coopé 
•alive, pour assurer la marche de 
ces organismes, il faut à un prési-
dent, à un secrétaire, à un tréso-
rier, du dévouement, el — plus en-
core — de la persévérance. 

bien souvent, en effet, les adhé-
rents ne font rien pour faciliter le 
rôle des défenseurs qu'ils ont choi-
sis : ils supportent mal une disci-
pline ou un règlement; tout leur est 
occasion de critique. 

Les dirigeants doivent encore être 
désintéressés : ils ont à effectuer de 
nombreuses démarches aux dépens 
de leur repos et parfois de leur tra-
vail professionnel, sans espoir d'une 
rémunération équitable. El pour-
tant, dans leurs relations avec les 
commerçants — acheteurs ou four-
nisseurs, — avec les autorités, ils 
pourraient être tentés de se procu-
rer quelques avantages personnels. 

La valeur technique n'est 
moins nécessaire. On a vu des hom 

Au moment où le monde entier 
cherche dans lous les domaines 'i 
retrouver un équilibré déficient, au 
moment où les hommes à la recher-
che d'un mieux-être n'arrivent, par 
des mouvements impétueux donnés 
au corps social, qu'à rendre la vie 
plus difficile à lous, il est bon de 
rechercher la hofJion d'équilibre. 

L'équilibre esl la juste combinai-
son des forces opposées qui s'annu 
lent. 

C.li"/. l'homme, l'équilibre était 
déjà défini par les Romains : » Mens 
sana m a i pore sano ». « I ne âme 
saine dans un corps sain » et c'est 
encore le 1ml auquel on doit tendre, 
et c ela par le développement des 
forces morales el spirituelles en cor 
relation avec la culture du corps. 

Une « Maison » équilibrée, est 
celle où les différents membres de 
la famille, étant eux-mêmes équili-
brés, s'entendent pour concourir 
tous dans la mesure de leurs moyens 
au développement et au bien com 
mun. 

Une ferme équilibrée est celle où 
toute la maisonnée tend au dévelop 
peinent raisonné des cultures, de 

s, l'élevage et de toutes les autres pro-
1 ' j duetions. Or, pour que la ferme soil 

engrais excellent que vou9 connais-j 
sez tous. Cette année, il a fallu en 
importer de l'étranger; il se peut! 
donc (pie vous aviez chez vos four | 
nisseurs des sulfates d'ammoniaque 
granulés ou cristallisés, de couleur 
variable. Cela n'a pas d'importance, j 

iul le dosage compte. Ne compli- j 
quez donc pas le travail, déjà diffi-
ile de vos vendeurs, en leurs fai-

sant des réclamations non justi-
fiées. Ne dites pas, non plus, que les 
engrais azolés sont trop chers, ils 

ont [ias suivi la hausse du blé. 
Rappelez-vous, en effet, qu'il v a 
mis ans.

 0
n ne pouvait pas se 

ryer, avec un sac de blé, un sac 
de Sulfate d'ammoniaque, il n'en 
est plus de même maintenant. 

Sachez que pour fabriquer un sac 
de sulfate d'ammoniaque, il faut 
une très grosse quantité de coke et 
d'acide sulfurique, ce qui donne des 
prix de revient dès élevés. 

Entin, lorsque vous niellez l'en -
rais azoté sur VOS blés, mellez-lt 

toujours en deux fois, ainsi, dans 
quelques jours, au lieu de mettre 
oo à 200 kilos de sulfate d'ammo-

niaque, ce qui esl trop à la fois, 
urtout pour les blés à grands ren 

déments. assez fragiles, nuit. / 

L'agriculture désormais veul. 
marcher derrière des, chefs »„.•;<-„!-1 ^ '"rvMIfrr Tn équipe 

T?uT?7eiTc veut présenlcr ses reven-
dications el ses programmes par la 
bouche des agriculteurs. 

Et beaucoup de ceux qui, n'élant 
pas vraiment du mélier, ont lancé 
pourtant le mouvement agricole, 
comprennent la tendance nouvelle. 
Ils ne songent pas, certes, à déser-
ter leur poste et à renier la cause, 
mais, sans arrière-pensée personnel; 
le, ils préparent la relève en formant 
les jeunes auxquels i)s remet'ent 

équilibrée dans notre département, 
il ne faut pas qu'il y ait! prédomi 
nance d'une culture au détriment 
des autres. La crise agricole est 
moins sensible dans les pays'de po 
lyeulture que dans les pays de 1110 
nocul'.Hire. 

Dans les cultures elles-mêmes 
l'équilibre doit exister dans les fu 
mures. U ne faut pas qu'il y ait pré 
dominant e d'un engrais sur l'em 
ploi des autres. 

Autrefois, cela exis ail en faveu 
de l'emploi des phosphates nature] 
et'du super, chose normale, puisqu 
les aulrcs engrais n'étaient pas con 
nus. Vlucllement, celle prédomi 
nanee n'existe plus, mais on aurai! 
torl de changer l'équilibre de la fu 
mure en faveur d'un autre engrai 
en négligeant l'acide phosphoriqui 
au même point que l'on nraiy tor 
autrefois de négliger les engrai 

Quant à la compétence technique | potassiques au profit des engrai 
dont ies premiers élémenls s'ae 1 phosphatés. I ne fumure bien équi 
qiiièrent par les éludes agricole- ' Iil>r«'e nécessite de l'acide phospho 
par correspondance, la profession! ri'l"e avec de la potasse, le fou 
se 

mes. parfaitement intègres et dé-
voués, mener à la ruine les paysans 
qui avaient en eux toute confiance. 
Pavsans eux-mêmes, ils avaient en 
dossé, par esprit social, des respon-
sabilités graves dans des groupe-
ments agricoles. Faute de connais 
sauces économiques et. financières, 
ils on; élé dupés, ils ont laissé coin-
mellre autour d'eux des irrégulari 
lés qu'ils n'apercevaient pas. 

* * * 
Du Sein de la .1. A. C. sortiront 

des hommes de valeur pour le ser-
vice de la cause paysanne. Dévoués, 
persévérants, désintéressés, ils pour-
ront se donner à l'action socia'e 
•ni- risquer de voir souffrir leur fa-
mille ou péricliter leur exploita 
lion : car ces chefs nouveaux seront 
n nombre suffisant pour s entr ai-J 

préoccupe de la compléter. 
Ici ou là. sous des formes diver-

ses, on s'attaché à instruire les éli 
les rurales, futurs administrateurs, 
futurs commissaires aux comptes, 
qui verront clair dans un contrai 
ou dans un bilan. 

I. I (Croix de /', 

j complété' par de l'azo'c. 
C'est par l'équilibre de la Cumul 

que l'on obtient l'équilibre de 
plante, el par là même sa santé 
son rendement. C'est par l'équilihi 
des récoltes que l'on obtient l'équi 
libre de l'exploitation, et par là nu 
me celui du monde rural. 

R. de DREUZY. 

Soyons tous des Militants 
C'est à nous, syndique* paysans, 

de faire comprendre à nos caméra-
des la nécessité du syndicalisme 
chrétien, beaucoup il est vrai onl 
une excuse, c'est de ne pas cher-
cher Suffisamment à comprendre la 
situation dans laquelle nous vivons. 

N'est-ce pas un peu de notre faute 
à nous militants? Ne pourrions 
nous pas les renseigner davantage, 
leur faire comprendre la nécessité 
de notre organisation et leur faire 
prendre place parmi nous. 

A côté de #cux qui n'ont pas en-
core compris, il y a ceux qui ne 
veulent pas verser une cotisation 
suffisante pour la défense de leurs 
intérêts. Beaucoup en effet ne voient 
que le bénéfice immédiat, et refu-
sent de comprendre ce qu'est le 
vrai Syndicalisme. Si nous mili-
tants savons leur montrer que la 
cotisation est une assurance contre 
la misère, (pie leur souscription leur 
rapportera au centuple, nous arri-
verons sûrement à les convaincre. 

Puis, il y a Ja catégorie des dé 
eouragé-s, ceux dont le ressort ne va 
plus, en somme des corps sans 
Ames. Pour eux les résultais obtenus 
ne comp!en| pas, ils estiment que 
les dirigeants n'en font jamais a 
sez, et au lieu de travailler, ne fe-
ront plutôt que critiquer. Ceux-là 
juissi, nous devons les ramener i 
de meilleurs stentiments. 

(!!Ullanfs ('u syndicalisme paysan 
il faiiî- traîner de nouveaux adjié 

ceux (pu ne suivent 
ceux qui ne luttent pas; 

renis parm 
pas, parmi 
ils doivent être des nôtres. Pour 
ela. intensifions partout la propa-

gande; les résultats que nous avons 
obtenus ne sont que le prélude du 
succès total. Paysans de toutes con-
ditions, de toutes opinions, venez 
grossir nos rangs et ayez confiance 
en vouS-mèmes, confiance en vos di 
rigeants qui travaillent pour vous, 
donnez des numilions pour gagner 
la bataille. 

11 faut de l'argent, beaucoup d'ar-
gent. La paysannerie est plus (pie 
jamais en péril et no're mouvement 
a besoin de nos ressources pour 'a 
défendre. Pendant la guerre, quand 
le gouvernement fit appel au pa-
triotisme des Français en leur de-
mandant d'apporter l'or dont ils 
étaient détenteurs, le Pays tout en-
tier répondît! Aujourd'hui, il s'agit 
île défendre nuire métier, de défen-
dre nos produits, de défendre aussi 
notre pays qui ne vivra pas si la 
paysannerie succombe. N'hésitez 
donc pas à donner votre co'isation. 
donnez-la de bon cœur, el si vous 
devez faire un sacrifice pour cela, 
votre peste n'en sera que plus mé-
ritoire. 

Jeunes paysans, unissons-nous, 
défendons-nous et sachons reron-
nai're le vieux proverbe : l'Union 
fait la Force. 

Marcel L0IZEA1 . 

A propos 
des engrais azotés 

d'abord un peu de sulfate d'ammo-
niaque, mélangé à des phosphates, 
ou mieux, du superphosphate; ceci 
vous permettra un départ de blé 
moins rapide, pas de risque de pour-
riture du pied du blé, et un bian 
meilleur lallage. Si vous voulez, 
vous pouvez même ajouter un peu 
de chlorure de potassium. Vous 
nielliez le reste de votre engrais 
azoté trois semaines à un mois plus 
tard, el au besoin vous aurez pu 
traiter à l'acide, entre ces deux opé-
rations. C'e-t une pratique tout à 
fait recommandable, ot vous serez 
étonné des excellents résultats que 
cela vous donnera. 

1 il de la GARANDER1E, 
Ingénieur Agricole. 

Unissons-nous ! 
Groupons-nous ! 

Défendons-nous ! 

Le Gérant : J. GRASLAND. 

La Roche-sur-Yon — Imp. Vendéenne. 
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A. HARDY 
ÉLECTRICITÉ 

Sté ÉLECTRIQUE DE L'OUEST 
1<Jbis. rue Copernic 

Tél. 142 77 

NANTES toutes installations éle VENTE • LOCATION IN M M I C O toutes installations électriques 

ÉCHANGE - RÉPARATIONS —"LUSTRERIE"— 

LOCATION DE HAUTS-PARLEURS POUR REUNIONS 

LA QUALITÉ 
des Produits de la Ferme 

La Santé des Plantes 
s'obtiennent par 

LA POTASSE 
D'ALSACE 

Renseignements Qraluits : 

\ Bureau d'Etudes sur tes Engrais 
5, Place du Commerce - NANTES 

sur vos blés... 

sur vos prairies... 

mettez de V 

AZOTE 

Bureau de Renseignements Agricoles : 

5, Rue Anizon - NANTES 

Dans toute la région, les Cultiv 
leurs emploient avec juste raison 
les engrais azolés, et plus partieu 
lièrenient le sulfate d'ammoniaqu 
qui est un excellent engrais pour 
nos régions. On peut également 
employer la Cianaimde, les Nitrate 
les Arnmonitrales. 

Quelles sont les préférences 
donner? La raison capitale à obs( 
ver est le temps, qui nous don: 
souvent au printemps, de longu 
journées pluvieuses. Il faut vous 
rappeler que dans toutes les terres 
assez légères, l'eau entraîne les en-
trais; par conséquent, ne mettez ja-
mais les nitrates par temps de pluie; 
ils seraient perdus. Réservez les 
pour la lin du printemps ci l'été, 
en mettant du nitrate de soude, ou 
plutôt du nitrate de ebaux sur les 
blés, sur les légumes, et surtout sur 
les prairies. 

Au début du printemps, on peut 
employer la cianamide ou la nitra-

'('iauamide sur les blés, mais il faut 
; la mettre au contraire quand le 
j temps esl à l'eau. On peut égale-
ment remployer à l'automne, l'ois 

semaines avant le semis, et sur les 
plantes sarclées au printemps, 5ga-
lemenl trois semaines avant la p'.an-
lation. 

I.e Sulfate d'ammoniaque s'em-
ploie en toute circonstance; c'est un 
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«Jules GARNIER 
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Grand choix de COMPLETS 
pour Hommes, Jeunes Gens et Enfanta 

Prix déliant loule concurrence 
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pour Robes et Manteaux 
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Magasin à SCAER (centre de triage) 
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Joseph BIDAUD, 115, Rue de Rennes 115 
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